
  Du registre aux délibérations du 
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui 
suit : 

      

 
Administration Communale  Séance du 09 mai 2011.- 
    

                   de      
   Réf. cc/11/04/01/SR.- 

     M O R L A N W E L Z   ORDRE  DU  JOUR : 
 

 

1. Compte communal de l'année 2010 - Examen et décision.- 
 

Sont présents : MM. FAUCONNIER Jacques, Bourgmestre-Président ; 
MOUREAU Christian, Mme INCANNELA Josée, MM. DENEUFBOURG Jean-
Charles, DEVILLERS François, ALEV Nebih, Echevins, FACCO Giorgio, 
Président du CPAS ; 
MM. HUIN Michel, MAIRESSE Marceau, BODEUX Bernard, Mme BILLIET 
Virginie, MM. MONTERO REDONDO José-Manuel, Mmes DUPONT-LIGNY 
Geneviève, DRUART Rose-Marie, MATYSIAK Carine, MM. DEPASSE Michel, 
MATTIA Gerardo, Mme VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, 
BUONOPANE Domenico, ROMAIN Eddy, Conseillers communaux et M. 
BURION Michel, Secrétaire communal. 
 
 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
 
 
Attendu que le compte budgétaire du service ordinaire de l’exercice 2010 se 
clôture par un résultat budgétaire positif s'élevant à la somme de un million 
cinq cent quinze mille cinq cent six virgule vingt-trois euros (1.515.506,23) ; 

 
 

Attendu que le compte budgétaire du service extraordinaire de l’exercice 2010 
se clôture par un résultat budgétaire négatif s'élevant à la somme de deux 
millions quatre cent quatre-vingt-huit mille quatre cent seize virgule 
cinquante-deux euros (2.488.416,52) ; 
 
 
Attendu que le compte budgétaire général de l’exercice 2010 se clôture par un 
résultat budgétaire négatif s'élevant à la somme de neuf cent septante-deux 
mille neuf cent dix virgule vingt-neuf euros (972.910,29) ; 
 
 



 
 
Attendu que le compte de résultats de l’exercice 2010 se clôture par un boni 
courant de cinq cent cinquante-cinq mille trois cent quatre-vingt-deux virgule 

quatre-vingts euros (555.382,80 euros), un boni d'exploitation de deux cent 
quarante-trois mille huit cent vingt-sept virgule trente-six euros (243.827,36 
euros), un boni de l'exercice de deux cent cinquante-cinq mille quatre cent 
soixante-sept virgule nonante-neuf euros (255.467,99 euros) et que le bilan 
présente un actif et un passif de quarante-sept millions sept cent soixante-
neuf mille deux cent six virgule trente-sept euros (47.769.206,37 euros) ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) ; 
 
Décide à l’unanimité :  

 
- d’examiner et d’accepter le bilan, le compte budgétaire, le compte 

de résultat et les annexes de l’exercice 2010 de la Commune de 
Morlanwelz 

 
 

 

 

 

 

             En séance, jour que dessus. 
            PAR LE CONSEIL : 

Le Secrétaire communal,                                   Le Président, 
        (s) M. BURION                                          (s) J. FAUCONNIER 

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
 Le Secrétaire communal,                                      Le Bourgmestre,              
 

 Ordinaire Extraordinaire Total Général 

Droits constatés 19.352.178,88 7.367.849,19 26.720.028,07 

- Non-Valeurs 239.202,35 0,00 239.202,35 

= Droits constatés net 19.112.976,53 7.367.849,19 26.480.825,72 

- Engagements 17.597.470,30 9.856.265,71 27.453.736,01 

= Résultat budgétaire de 

l’exercice 

1.515.506,23 -2.488.416,52 -972.910,29 

Droits constatés 19.352.178,88 7.367.849,19 26.720.028,07 

- Non-Valeurs 239.202,35 0,00 239.202,35 

= Droits constatés net 19.112.976,53 7.367.849,19 26.480.825,72 

- Imputations 16.852.130,89 3.606.215,16 20.458.346,05 

= Résultat comptable de 

l’exercice 

2.260.845,64 3.761.634,03 6.022.479,67 

Engagements 17.597.470,30 9.856.265,71 27.453.736,01 

- Imputations 16.852.130,89 3.606.215,16 20.458.346,05 

= Engagements à reporter de 

l’exercice 

745.339,41 6.250.050,55 6.995.389,96 


